
 

  
 

Projet de modifications à la Règle locale 11-501 sur les droits exigibles  

 

1.  La Règle locale 11-501 sur les droits exigibles est modifiée par la présente règle.  

 
2. L’article 2.12 est modifié par le remplacement de « Norme canadienne 45-101 sur les 

placements de droits de souscription » avec « Norme canadienne 45-106 sur les 
dispenses de prospectus ».  

 
3.  La présente règle entre en vigueur le 8 décembre 2015.  

 


